
QUEL MÉDECIN FAIT QUOI ?

Médecin traitant

Médecin du travail

Médecin conseil

Médecin de la MDPH

Suit le patient sur le long terme et gère ses 
soins et prescriptions

Surveille l’état de santé des salariés dans le cadre de 
leur poste de travail

Évalue l’aptitude des personnes 
à un travail

Évalue le taux de handicap afin de déterminer le droit à 
des prestations ou des aménagements spécifiques 

Prescrit les arrêts de travail et les soins

Évalue l’aptitude médicale du salarié à son poste de travail, identifie 
les risques liés aux postes de travail et participe à l’amélioration des 
conditions de travail. Prescrit également des aménagements de 
poste de travail 

Contrôle l’état de santé des assurés afin de vérifier si les 
prestations versées sont justifiées. Évalue et reconnaît des 
maladies professionnelles, accident de travail, invalidité, affections 
longues durées

Détermine le droit à l’Allocation Adulte Handicapé (AAH) ou à la 
Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH)
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